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L'insfallation d un chäfelain
ä La Neuveville

par

FLORIAN IMER

Lorsqu'elle regoit l'assemblee generale de l'Emulation, la
section neuvevilloise considere comme un devoir d'hospitalite
de presenter des travaux inedits sur son histoire locale.

De meme qu'autrefois, certains en dessinaient une esquisse
generale, une synthese succincte, et d'autres fouillaient dans
les documents pour en extraire quelques details episodiques,
ainsi aujourd'hui, M. Moeckli-Cellier a dresse une fresque
majestueuse et coloree, ou saillent les caracteres de notre cite,
et pour notre part, cherchant ä combler une lacune, — car on
ne connait presque rien denos anciens chätelains1), — nous vous
presentons quelques bribes de leur histoire, denichees dans des
papiers de famille et dans les archives de 1'ancien Eveche2).
Avouons cependant que nous comptions trouver davantage et
que le resultat de nos investigations n'est pas tres riche.
Chose piquante, l'on a surtout conserve pour la posterite, ce
qui precisement devait rester secret, la correspondance privee et
confidentielle echangee entre les chätelains et la Cour p'rinciere.

Vous etes done prevenus, nous ne ferons que de la tres
petite histoire, nous nous en excusons d'emblee. Peut-etre, en
relevant les travers ou les bons cotes de nos chätelains et en
evoquant la solennite de leur installation, apprendrons-nous
ä les mieux connaitre, ä comprendre la mentalite et les
preoccupations, souvent bien futiles, de cette epoque.

1) Jusqu'ici, seule la liste cle leurs noms et des notices sur Jean
Daulte et Mestrezat ont ete publiees. Nos livres d'histoire sont laco-
niques sur ce point. Oermiquet J., Actes 1873, 72-76; 1876, 152-3; 1882,
109-119. Chappuis, Actes 1928, 61-99.

2) Archives de 1'ancien Eveche de Bale, ä Berne, section de La
Neuveville, B. 251.
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La Neuveville eut son chätelain depuis l'an 1368. Avant
la fondation de la ville, et pendant le premier demi-siecle de
son existence, son territoire et le chateau du Schlossberg
dependaient du maire de Bienne. Celui-ci se rendait, selon la
coutume, une fois par an ä La Neuveville, pour y tenir le plaid
general ou «justice du pays». Le chateau, construit ä la fin du
XII Imc siecle, par les Princes-Eveques, pour se fortifier contre
les comtes de-Neuchätel1), servait de garnison. Des fiefs cas-
traux furent remis ä bail par les Princes ä des families nobles
en les obligeant ä resider pres du chateau. Peu ä peu la baille
(ou Vorburg), situee ä l'interieur de l'enceinte fortifiee du
Schlossberg, formait un petit village, que les nobles abandon-
nerent ä des vignerons apres la fondation de La Neuveville2).

Jean de Vienne, pour recompenser la vaillance des Neu-
vevillois qui, pour lui, avaient victorieusement subi le siege des
biennois et des bernois, apres l'incendie de Bienne, leur
accorda en plus de larges franchises, un maire episcopal,
portant le titre de chätelain du Schlossberg3), charge d'admi-
nistrer la justice et la police au nom du Prince «sans autre
concours des sujets que celui qu'il a plu aux Princes de leur
conceder pour l'exercice de l'une et de l'autre, suivant les
anciennes constitutions et privileges continues». II appartenait
au Prince-Eveque seul, en sa qualite de souverain, de nommer
le chätelain ou bailli et officier superieur de justice et poliee,
«dans sa Neuveville et Majorie d'icette, sans que les sujets
puissent y contredire et sans qu'ils puissent se dispenser de lui
prefer le respect et l'obeissance due conformement au serment
qu'ils en font, sous pretexte meme de reproches contre sa
conduite et son administration, sauf aux dits sujets et dits cas
de faire au Prince leurs remontrances»4). Le Prince tenait
compte en general de leurs desirs, mais selon son bon plaisir.
Ainsi, lors du remplacement du chätelain Jean Bosset, en
decembre 1666, les neuvevillois auraient voulu un chätelain
de religion protestante. Le Prince-Eveque leur imposa un
catholique en la personne de Frangois-Charles de Gieresse,

4) Iis avaient du renoncer ä Pavouerie de Bienne, fief hereditaire de
leur maison, incorpore en mouvance ä sa Principautc, par PEveque Henri
de Neuchätel. Rossel Virgile, Histoire du Jura bernois; Geneve, Ed. Atar
1914, p. 44-45.

2) Turler, HLe chateau du Schlossberg, Actes 1912, 59-71.
3) Brahier Simon, L'organisation judiciaire et administrative du Jura

bernois, Moutier, Imp. Iinhoff, 1920, 35, 174.

4) Reglement etabli en 1747 par David Imer: Du Chätelain et de son
Lieutenant, Archives de l'Etat de Berne, B. 251.
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appartenant ä la seule famille neuvevilloise restee fidele ä
1'ancienne religion. Pour justifier sa conduite, il invoqua
l'exemple du Corps Helvetique, mais en compensation promit
de choisir comme lieutenant du chätelain, un Protestant et
neuvevillois.

Bien que peu remuneratrice, la charge de chätelain etait
recherchee pour son caractere honorifique. Le dimanchc de la
St-Jean-Baptiste de Pan 1574, le bailli Jehan Imer ecrit un
message qu'il fait remettre personnellement par son fils Thie-
bault au Prince-Eveque ä Porrentruy. En voici un passage:

Gracieux Prince et Seigneur, me voilä dans un äge fort avance, acca-
ble d'infirmites, de sorte que je peux ä peine quitter la maison. Ma fcmme
est egalement malade et alitee et eile n'a pu quitter la chambre depuis
le dernier passage de votre Altesse ä La Neuveville. Votre Altesse com-
prendra que toutes ces causes me mettent hors d'etat d'accomplir plus
longteinps la charge que j'aimerais cependant bien continuer encore. La
dure necessity m'obligeant de demander ma demission, je prie votre
Altesse de vouloir bien l'accepter, afin que je puisse jouir du repos dans
mes vieux jours et que votre Altesse n'ait point de pertes ä souffrir ä

cause de moi.

Plus loin il ajoute:
Je prie aussi votre Altesse de bien vouloir se souvenir de moi et de

mes longs et loyaux services (auxquels, il est vrai, mon serment m'.y obli-
geait) comme mon Prince et Seigneur naturel. Et puisqu'un de mes fils,
nomme Thiebault, a l'intention de se presenter ä votre Altesse, pour obte-
nir ma place, bien qu'il soit encore jeune, je m'offre, pour le cas oil il
plairait ä votre Altesse de l'accepter, de l'initier aux affaires pour qu'il
puisse, avec l'aide de Dieu, remplir son office en l'honneur et au profit
de votre Altesse, ä laquelle je le recommande vivement, en toute humi-
lite1).

Le Prince repond au chätelain qu'il va reflechir. Dans le
cas ou son fils ne pourrait devenir son successeur, il tächera
de lui procurer un autre avantage. Pourquoi cette reponse
evasive? Pourquoi assure-t-il son chätelain de sa «continuelle
affection»-) sans lui donner une promesse precise? Inquiet,
Jehan Imer envoie une seconde fois son fils ä la Cour, porteur
de la lettre suivante:

Je prie votre Altesse de bien vouloir excuser de ce que je l'importune
si souvent. Je remercic votre Altesse de tout coeur d'avoir accepte ma
demission et de vouloir se souvenir de mes services, comme il est dit
dans la lettre dont j'ai ete honore. J'envoie ä votre Altesse, en signe de

ma reconnaissance, par mon fils Thiebault, le porteur de cette lettre, une
demi-douzaine d'anguilles salees, et je prie de ne pas refuser mais d'ac-
cepter gracieusement ce petit present, offert par un pauvre ancien servi-

1) Lettre de Jehan Imer, bailli de La Neuveville ä l'Eveque de Bale,
20 juin 1574.

2) Lettre du Prince-Eveque au Chätelain Jehan Imer, du 23 juin 1574.
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teur et bail Ii, en toute humilite. Je prie votre Altesse, egalement, de lie
pas oublier la promesse concernant raon fils1).

Demarche vaine, car bien qu'il n'en ait rien laisse paraitre,
Melchior par la grace de Dieu, Eveque de Bale, l'annee prece-
dente dejä, sur les instantes prieres ä lui faites par son arae
et feal Vincent de Gieresse, lui avait promis, par un ecrit en
due forme, en son nom et celui de ses successeurs, la charge
de maire de La Neuveville et chätelain du Schlossberg, des
que ces places deviendraient vacantes par demission ou deces
du maire et chätelain actuel Jehan Imer, et que des brevets
seraient alors delivres au dit Vincent de Gieresse, comme il
est de coutume d'en donner aux chätelains. En foi de quoi, il
avait fait apposer son «seel secret»2). Le secret, on avait su le
garder!

Le Prince-Eveque usait souvent de tels procedes. En
janvier 1741, il fait venir ä Porrentruy le chätelain Jean-
Michel Imer: «apres avoir tire en consideration la gräce que
votre fils m'a demandee, la derniere fois qu'il a ete ici, pour
qu'apres votre demission de la charge de mon chätelain, j'en
pourvoie gracieusement votre fils». 11 ne manque pas d'ajouter
cette recommandation: «Vous tächerez, toutefois, de tenir le
sujet de votre voyage et celui de votre fil,s secret»3). C'est au
retour de Porrentruy, tout ayant bien ete convenu ä l'avance,
que David Imer presente sa demande officiell.e1). Lui-meme
ecrit, en 1760, ä un des personnages de la Cour, son intention
de demissionner comme bailli d'Erguel, ä cause de la nature
de sa maladie «qui est proprement une maladie des nerfs, qui
souvent laisse des impressions disgracieuses dont les retours
sont lents». II voudrait se voir accorder la chätelainie de La
Neuveville et qu'en echange il plüt au Prince de revetir de
l'emploi de son bailli en Erguel, son fils aine qui s'est «proprement

applique ä le desservir»6). L'annee suivante, il demande
sa demission comme chätelain de La Neuveville, ayant eu
l'honneur de remplir successivement pendant pres de 31 ans
les emplois de bailli d'Erguel et de chätelain de La Neuveville,
«avec tout l'attachement et la fidelite dont il a ete capable». II
«represente bien humblement» ä S. A. qu'il a un fils licencie
en droit et membre du Conseil de La Neuveville, qu'il a eleve
dans l'esperance de pouvoir le consacrer plus particulierement
au service de son souverain et qu'il pourrait offrir ä S. A.
«comme un sujet propre ä lui succeder dans ses charges», qu'il

J) Lettre de Jehan Imer au Prince, du 8 octobre 1574.
2) Du 21 septembre 1573.
3) 19 janvier 1741.
4) 28 janvier 1741.
6) 16 octobre 1760 (marechal Vogt, 251-3ed. 1423).
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lui a «inspire de bonne heure tous les sentiments et singulie-
rement ceux qui doivent caracteriser un homme qui ambitionne
l'honneur d'etre particulierement attache ä son Prince», qu'il
«peut offrir ä S. A. les dispositions de son tils comme un sür
garant de sa fidelite, de son devouement ä son service et du
zele avec lequel il s'efforcera de se rendre de plus en plus digne
de sa confiance». Le Prince prefere conserver plus longtemps
les services de son chätelain et renvoie ä un moment plus
fiavorable faccomplissemerit de ce voeu1). En 1775, nouvelles
requetes. La reponse aleatoire de l'Eveque, plonge le chätelain
dans les plus grandes inquietudes. II fait «bien des reflexions
sur l'inconstance des choses humaines et sur certains bruits
montrant de grands obstacles ä ses desirs». II parait, en effet,
que «la crainte de faire deplaisir ä Monsieur le Grand Maitre
et ä son fils le Grand Chanoine de Gieresse, est la seule raison
qui retienne encore le Prince». Est-ce le fruit d'une longue riva-
lite entre ces deux families neuvevilloises, dont les armes, en
1610, furent pourtant gravees des deux cotes de celles de La
Neuveville, sur la pierre de l'auge ä poisson de la fontaine
du bas? Des demarches entreprises aupres du Chancelier de
Billieux reussirent enfin «ä faire donner liberie au Prince»,
car ayant regu une nouvelle demande il fit, le 22 septembre
1776, en faveur de Samuel Imer, une promesse semblable ä
celle accordee autrefois ä Vincent de Gieresse. Un an plus tard,
David Imer obtenait sa demission et voyait avec satisfaction
son fils lui succeder2). A son tour le docteur Crette, candidat en
1782, par suite de la promotion de Samuel Imer ä la charge de
bailli d'Erguel, demande au Prince, «en toute confiance et sous
le secret» si vpar les arrangemens qu'a pris Msr. notre Chätelain

en nous quittant pour prendre la Lieutenance baillivale de
l'Erguel, et par le refus que 1'on dit que fait Msr. le Grand
Bailli ou son epouse de venir ä La Neuveville, remplacer son
frere, la Chätelaine de cette ville se trouverait vacante», il se
recommande pour solliciter le brevet de Chätelain, en invoquant
«son zele, son sentiment et sa fidelite pour nos gracieux Sou-
verains et son amour pour S. A. glorieusement regnante, sen-
timens que son cceur avoue et qui sont hereditates dans sa
famille»3).

Le Prince-Eveque informait le Conseil ou «Magistrat»
de son choix, en ajoutant que le nouvel elu «remplira fide-

1) 28 mai 1761.
2) Lettres des 21 septembre 1776; 22 septembre 1776 (appointement);

19 octobre 1777 (archives Etat de Berne, 251-3, ad. 1423); 8 janvier
1778.

3) 5 octobre 1782 (archives de l'Etat de Berne, 251-3, ad. 1423).



lement tous les devoirs, conformement ä son serment et aux
Constitutions de notre Neuveville» et mandait au lieutenant,
inaitrebourgeois et Conseil de le reconnaitre comme maire
et chätelain, et de lui obeir comme ä son haut officier. Le
Magistrat remerciait pour la bienveillance dont «S. A. ne cesse
de leur donner les marques les plus distinguees» en lui expri-
mant les sentiments de leur obeissance et de leur profond
respect, renouvelant la respectueuse assurance d'une fidelite ä
toute epreuve1).

Seeau du chätelain Jehan Imer. datant de 1554

Le futur chätelain recevait de la chancellerie episcopale,
une lettre d'office et d'efablissement (Bestallungsbrief)-). 11

s'engageait ä l'observer et la retournait ä la Cour, signee et
munie de son sceau personnel. Cette lettre d'office fixait
exaetement les competences et les devoirs du chätelain, comme
maire episcopal et receveur du Prince, comme aussi les pres-

]) Archives de l'Etat de Berne, 251-3, ad. 1423.
2) Voir annexe n° 1, en outre Archives de l'Etat de Berne, ancien

Eveche de Bale. Bestallungsreverse 33. B. 137.
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tations et la pension qui lui etaient dues. Le chätelain etait le
«President ne de tous les Conseils, Grands Plaids et Tenues
de Justice de La Neuveville, en sorte que le tout lui etait
subordonne, ainsi que d'anciennete». II avait autorite d'y pre-
sider et de tenir, lui seul, le sceptre, avec pouvoir de faire ad-
ministrer «bonne et brieve Justice et Inspection». En outre
«que le tout se passe dans les regies et dans l'ordre, selon les
constitutions, franchises, coutumes et usances, bien etablies
d'anciennete». Defense etait faite tres expressement «ä tous
et un chacun» sous quel pretexte que ce puisse etre de se
«soustraire de la Subordination envers le Chätelain»1).

Ses sentences n'etaient point susceptibles de recours ä la
Cour Aulique ou aux Chambres Imperiales, le Prince n'avait
que le droit de grace (jus aggratiandi)2).

En plus de la justice, le chätelain devait surveiller la
gestion des biens communaux, des pupilles, fabriques, etc. IL

exer^ait la police, faisait proceder aux inventaires et recevait
les testaments2). Comme receveur 'du Prince, il encaissalt les
amendes, les cens, interets et impots.

Sa pension en fixe et casuel representait au milieu du
XVIIIme siecle environ 690 livres biennoises par annee, ce qui
faisait 370 livres bäloises. Elle etait payee en partie en argent,
mais surtout en nature, en grains, bois, sei, pots de vin. Elle
comprenait aussi la jouissance de quelques pres et des appar-
tenances du chäteau, et la moitie du produit des petites amendes,

ce qui representait fort peu de chose3). Des 1531 les chäte-
Iains delaisserent le Schlossberg pour resider dans leur propre
maison, plus confortable, en ville").

Bien que la designation des pres dont le chätelain avait la
jouissance fut exac'tement mentionnee dans la lettre d'office,
des difficultes surgirent lors de la remise des pouvoirs, en
1717, entre Francois Charles de Gieresse et Jean-Michel Imer.
Une Convention avait pourtant ete passee entre eux, le 4 octo-
bre, en presence du baron de Ramschwag, au chäteau de Por-
rentruy, touchant «la rate de leurs gages». La contestation
s'eleva au suJet de la propriete de deux pres, l'un situe «du
cöte joran du chäteau, joignant au chemin tirant ä la Combe,
l'autre «proche le village de Lignieres, nomme pre des Brues»,
que fanden chätelain revendiquait, bien que mentionnes dans
la lettre d'office de son successeur, comme faisant partie du

x) Voir note 4, page 44.
2) Voir note 3, p. 44.
3) Voir annexe n° 2.

4) Voir note 2, p. 44.
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domaine episcopal. Le chancelier Laupscher fit parvenir au
nouveau chätelain, au nom du Prince, une ordonnance, 1'in-
vitant ä se mettre en possession de toutes les pieces de terre
inferees dans son brevet, faisant defense ä son predecesseur de
l'y troubler. Dans une lettre d'accompagnement, il ajoutait:
«Vous pourrez vous y conformer hardiment, sans avoir egard
ä "aucune protestation»1). Pour plus de surete, le nouveau
chätelain fit une enquete. Le vigneron de la Combe, Abram
Fongeail «avait dejä entendu dire aux enfants de feu le
Chätelain Bosset, que le pre derriere le chäteau etait le leur,
et que depuis ce terns il l'a toujours entendu pas autre,ment
nommer que le pre ä M. le chätelain». Un contrat d'amodia-
tion passe le jour de la Chandeleure de l'annee 1687, par main
de notaire entre son pere et le chätefain de Gieresse semblait
confirmer cette version2). Quant au pre des Brues, deux des
plus vieux habitants de Lignieres se souvenaient aussi que les
chätelains Marrin et Bosset jouissaient de ce pre, et que cette
jouissance passait de chätelain ä chätelain. Ceci devait suffire
pour enlever «tout scrupule de pretention» au baron de
Gieresse. L'acte sur lequel il se basait, mentionnant la remise ou
la cession d'un cens par la commune de Lignieres, ne prou-
vait rien de la pretendue propriete de ce pre. Le baron laissa
cependant entendre qu'il avait donne ordre ä son agent, de se
faire adjuger ce petit pre par voie de droit, pretendant que ce
terrain avait ete concede ä ses ancetres par le Prince Melchior,
de glorieuse memoire. Sur cet acte qui paraissait authentique,
le chätelain abandonna ä la famille de Gieresse le pre proche
Lignieres, malgre les instructions de la Cour episcopale, mais
refusa de reconnaitre les pretentions de l'ancien chätelain sur
le pre au nord du chäteau3). Ayant atteint l'äge de 87 ans, le
chätelain Jean-Michel Imer, restait preoccupe et tourmente
au sujet de ces deux pres. II craignait d'avoir mal fait en cedant
peut-etre trop facilement le pre des Brues et d'avoir par lä
neglige les droits de son souverain et de ses successeurs. II
desira en informer la Cour, afin qu'elle put retablir ses droits,
et offrir toute restitution ä ses successeurs pour la non-jouis-
sance d'un bien annexe ä leur pension. D'autre part, ayant fait
lui-meme quelques mesurages de la piece de terrain, en us de
clos, situee derriere le chäteau, il croyait fermement que cette
piece etait bien celle que le Prince Melchior avait cedee ä la
famille de Gieresse, de sorte que frappe de cette idee, et dans
le doute que la jouissance de ce pre lui eüt ete attribuee dans

30 avril et 1" mai 1718.
-) Attestation du 18 aoüt 1718, Memoire du 30 aofit 1718.
3) 12 janvier 1719.



— 51 —

sa lettre d'office, il se proposait d'offrir au president de Gle-
resse, habitant Porrentruy, toute restitution pour la jouissance
de ce pre, depuis l'annee 1717, s'il en etait reellement pro-
prietaire, bien qu'il l'eüt trouve en friche et en eut fait un

Le chatelain Jean-Michel Imer. äge de 87 ans

Peint par Dlander. en novembre 1760

verger plante de divers beaux arbres. II chargea le bailli
d'Erguel, son fils, de faire des recherches dans les archives de
l'Eveche. Ce dernier s'en ouvrit au baron de Gieresse, qui le
conduisit chez lui pour rechercher la concession du Prince
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Melchior. Celle-ci mentionnait «un morcel de pre d'environ
200 pieds de long et 55 de large, gisant ä cöte du chateau».
Dans l'incertitude oü il etait, David Imer offrit au president de
Gieresse, la restitution du revenu de ce pre pour les annees
oü son pere et lui en avaient joui, mais le baron, declarant
que le pre en question avait ete transforme en vigne par ses
ancetres, ne voulut rien reclamer de l'autre pre au dessus de,
la vigne. Le bailli trouva en outre dans les archives la lettre
d'office specifiant que son pere devait avoir la jouissance du.

pre ä cote du chateau, du pre des Brues, proche Lignieres et
d'un troisieme aux Prevaillons, sur la Montagne. II en fit de
suite part ä son pere, terminant sa lettre ainsi:

De sorte, Monsieur et tres honore Pere, que voilä la matiere parfai-
tement eclaircie, la declaration de M. de Gieresse confirme la jouissance
qui vous etait donnee dans votre «Bestellung», j'estime par consequent
que vous devez etre parfaitement tranquille et rassure sur les scrupules
que vous vous faisiez ä ce sujet. Mais permettez-moi de faire une
reflexion qui me parait trouver sa place ici. C'est que lorsque quielque
chose vous inquiete et donne lieu a vos scrupules, votre memoire vous
sert tres bien tout ce qui est contre vous, il y a meme souvent de l'exces,
mais pour ce qui peut faire en votre faveur, votre memoire vous fait
faux bon, et vous ne vous accrochez qu'ä ce qui est contre vous1).

Mais Fanden chätelain n'est pas encore rassure, il prie
son fils d'examiner encore une fois cette affaire. Celui-ci lui
repond:

Votre lettre me met au non plus, parceque moi-meme j'ai presque
plus ä combattre que je n'ai de forces. Mais quand j'ai vu le memoire qui
accompagne la lettre, cela m'a remis, parceque j'ai vu que vos grandes
inquietudes n'etaient qu'un effet du temperament, et que l'objet qui fixe
maintenant vos craintes, n'est certainement qu'une chimere. Si le Seigneur
me fait la grace de vous revoir bientöt, j'espere de vous en convaincre,
en attendant j'en reste ä ce que j'ai eu l'honneur de vous ecrire, en
ajoutant qu'ä supposer que le cas fut de nature ä demander quelque
restitution, vous devez etre assure qu'eile se fera, je prendrai des precautions
en consequence, aussi, vivez tranquille, c'est ce que je souhaite de toute
mon äme, et que le Seigneur repande abondamment ses graces sur vous
et sur ma chere sccur, que nous saluons tres cordialement. J'ai l'honneur
d'etre, avec un parfait respect,

Monsieur et tres honore Pere, votre tres humble
et tres obeissant serviteur,

D. IMER.
Courtelary, le 21 juillet 1760.

Les assurances de son fils ne parviennent point ä le
tranquilliser. Le ministre Gibollet fils, fait savoir au Prince, apres
la mort de l'ancien chätelain, que «cet homme, singulierement

1) Du 10 juillet 1760.
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respectable par la devotion et par sa piete» consacrait depuis
bien des annees presque tout son temps ä l'examen de sa
conscience et ä la reparation de toutes les fautes qu'elle lui repro-
chait. Lui ayant parle souvent de ce cas «pendant les jours de
sa sante», il le fit d'une fagon plus expresse et plus positive
encore, dans son lit de maladie, 85 jours avant sa mort, surve->
nue le 5 avril 1761, exigeant de lui qu'il ne manquerait point
«d'en resservir tres humblement S. A.» et d'en informer le
baron de Gieresse. Fidele ä son devoir, le pasteur Gibollet
adressa done une «relation» au Prince1), qui demanda un
rapport au bailli d'Erguel. David Imer lui fit parvenir une
«information» datee du 2 avril 1762, etablissant par de nombreux
arguments que le pre au nord du chateau est bien la propriety
du Prince. II ne fut plus question de celui des Brues, abandonne
ä la famille de Gieresse.

Quand toutes les formalites preliminaires etaient rem-
plies, le Prince-Eveque designait un commissaire pour proce-
der ä Finstallation du nouveau chätelain. C'etait soit un haut
dignitaire de la cour, soit le chätelain sortant de charge. Celui-
ci devait adresser un rapport au Prince sur 1'execution de sa
mission.

La relation que fit le chätelain Samuel Imer sur 1'installa-
tion de son successeur le Dr Charles-Louis Crette, dernier
chätelain de La Neuveville, est la plus detaillee ct pent etre
consideree comme un modele du genre. Elle rappelle les
brochures publiees pour rememorer les fastes organises ä la
reception des Princes-Eveques dans leur bonne ville. Ne se
doutant pas qu'il ne servirait plus d'exemple, Samuel Imer a
redige un «Verbal» detaille de tous les arrangements et le
ceremonial de Finstallation, afin d'eviter pour Favenir tout
embarras et ineme toute difficulty entre un commissaire du
Prince et «un Magistrat souvent sourcilleux pour des minuties,
et qui ne permettait pas de porter le pied gauche le premier
si I'usage ne le constatait pas»2). II pouvait bien parier de
minuties! Aujourd'hui, nous devons faire un effort d'imagina-
tion pour concevoir le role important que jouaient les questions

d'etiquette et de preseance. Quand le maitrebourgeois
Charles-Louis Schnyder fut nomme, et entra en charge, son
collegue refusa de lui ceder le pas. 11 fallut que le chätel'ain
fixe, sur l'ordre du Prince, ainsi que cela s'observait dans
toutes les villes de Magistrature de la Principaute, de merne
que de la Suisse, que chaque maitrebourgeois ait alternati-

Du 10 juillet 1760.
2) Lettre du Chätelain Samuel Imer ä la chancelleric episcopale, du

17 mars 1783.
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vement Ie rang et la preseance, ä mesure que l'un ou I'autre
serait regnant. En 1719 le chätelain lui-meme se vit usurper
par les ministres du culte le droit de sortir le premier de
1'eglise! Le Prince Jean Conrad lui fit adresser l'instruction
suivante:

Arne et Feal

Nous avons appris avec etomiement que vous aviez cede le pas aux
Ministres dans vos assemblies d'Eglise quoique vous n'auriez pas du faire
sans nous en avertir etant de droit et de bienseance que 1'Officier du
Souverain precede en tout et partout les sujets soyent Ecclesiastiques ou
Secuiiers. Outre que c'est notoirement la coutume dans tous nos Etats et
meme dans nötre voisinage, C'est pourquoi nous voulons et entendons
que vous, en tant que notre Officier preniez le pas et que vous sortiez
hors de l'Eglise devant les Ministres apres que vous leur aurez explique
notre volonte et intention la-dessus. Si toutefois, contre notre attcnte,
quelqu'un fut si temeraire que de s'y opposer, vous nous en avertirez
pour ensuite recevoir les ordres convenables.

Sur ce, nous prions Dieu qu'il vous ait en sa sainte et digne garde1).

Ces details de protocole avaient pour but certain de rele-
ver le prestige et l'autorite du souverain. Les droits de
preseance du chätelain etaient tels qu'ils s'etendaient ä tous
les membres de sa famille. Le public lui-meme s'indignait contre

ceux qui cherchaient ä enfreindre ces regies. En 1730 le
chätelain informe le Prince-Eveque de ce qui suit:

Le Ministre Petitmaitre, ayant essuye de grandes mortifications ä

l'occasion de son projet de loix pretendues consistoriales — dans quelques
entrevues de nous deux, — tn'a dispute le rang de mes filles, avant sa
femme dans le terns de la Ste Communion, et particulierement il a ose
faire celä le jeudi 31 aoüt. — Le Dimanche suivant, je fus bien surpris
de voir, avec l'assemblee de l'Eglise, que sa femme sortit de son banc
la premiere, avec precipitation, et longtems avant de pouvoir aller ä la
Communion, se tenant postee devant les bancs, dans I'allee, pour laisser
passer le reste des hommes et preceder mes filles, et par lä les empecher
de suivre leur rang, comme elles fesoient auparavant avec leur mere la
chatelaine; ainsi est allee avec cette ambition ä la Ste. Communion, ce qui
a cause un si grand scandale dans l'Eglise et dans la ville, qu'elle en est
generalement blämee.

Comme cette «action impie et insolente» demande un re-
dressement et doit etre reprimee convenablement, le dessein
du chätelain est de faire assembler le Conseil, mais connais-
sant l'humeur du ministre Petitmaitre, et cra'ignant quelqu'in-
convenient, ne pouvant d'autre part «laisser mettre en com-
promis un droit qu'il tenait de l'autorite souveraine» il en

Du 2 mai 1719.
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refere au Prince, en ajoutant «si cela ne me touchait que per-
sormellement et ma famille, j'aurais cherche quelque milieu»1).
Les femmes des pasteurs n'avaient pas toujours profondement
ancre le sentiment de l'humilite chretienne, puisque dejä sous
le chätelain Bosset, on avait du, en evitation de scandales,
abolir leur banc, sans toucher toutefois ä celui de la chatelaine!

Quand Jean-Michel Imer resilia ses fonctions de chätelain,

en faveur de son fils, le Prince lui decerna le titre de
«Conseiller titulaire», ce qui lui permit de tenir son rang et
d'avoir sa place reservee ä l'eglise. L'assemblee de bourgeoisie

decida qu'on lui ferait un banc ferme au lieu ou les sau-
tiers etaient places, c'est-ä-dire ä cote des bancs de la chatelaine

et des femmes des ministres, avec place pour deux per-
sonnes, «pour qu'au cas qu'il vint quelqu'un de la Cour, il y
eut place pour deux».

La relation sur l'installation du chätelain Crette est restee
inedite. Sans vouloir la reproduire en entier, nous tächerons
d'en extraire les passages saillants, pour voir se derouler dans
son cadre cette manifestation.

L'installation etait fixee aux 27 et 28 fevrier 1783. Le
commissaire de S. A., apres avoir pris les arrangements con-
venables ä cette circonstance avec le nouveau chätelain, fait
convoquer ä 1'extraordinaire le Conseil, par devoir et en cere-
monie, pour le lendemain matin ä 8 heures et demie, «pour lui
communiquer les gracieuses dispositions de S. A.». Le mercredi
27 fevrier, les membres du Conseil, en manteau noir et rabat
blanc, epee de conseiller au cote, se rassemblent dans l'antique
salle de l'hotel de ville, aux murs blanchis ä la chaux, qui
font ressortir les sobres boiseries et le lourd plafond gothique.
lis prennent place dans les grands fauteuils Louis XI11 recou-
verts de draps vert. Quand le son cristallin de la vieille horloge
de Mrs. de Berne eut marque la demie, deux membres du
Magistrat, escortes par les trois Sautiers revetus de la livree
du Prince, — leur manteau de draps bleu fonce, ä larges bords,
double de toile jaune et galonne aux couleurs rouges et blanches,

dissimulant leur juste-au-corps bleu, — furent deputes
pour chercher le commissaire Samuel Imer en sa maison. A
son arrivee ä l'hotel de ville, le commissaire est recu ä l'en-
tree du «Poele du Conseil», par le maitrebourgeois en charge,
qui l'accompagne jusqu'au fond de la salle. 11 prend seance
sur le siege «Presidial» tandis que les conseillers reprennent

J) Lettre du Chätelain Jean-Michel liner au Prince Jean-Conrad de
Reinach-Hirtzbach du tl septeinbre 1730.
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leurs places ordinaires, les deux maitrebourgeois ä droite
et ä gauche du commissaire. Apres un moment, le commis-
saire se leve et le Conseil avec lui, il remet au secretaire de
ville son decret de commission, «dont lecture est faite et en-
tendue debout». Avant repris seance, le commissaire se cou-
vre et prononce un discours de circonstance, puis il installe
et presente le nouveau chätelain. Le Dr Crette se leve avec
le Conseil. 11 adresse la parole ä son predecesseur, en expri-
mant sa reconnaissance pour la confiance et les bontes dont
S. A. daigne l'honorer, et son devouement ä son auguste per-
sonne. Ensuite, il prend place sur son siege ordinaire en
Conseil. Le Magistrat est demeure debout. C'est le tour du
maitrebourgeois en charge, d'adresser au commissaire, un
discours par lequel il temoigne au nom du Magistrat, sa pro-
fonde et tres respectueuse reconnaissance envers S. A. leur
tres gracieux souverain, pour les marques pr'ecieuses qu'il
daigne leur donner de sa protection et de sa bienveillance
et pour le choix agreable et flatteur qu'il a fait en choisissant
leur ancien collegue, le Dr Crette, pour le placer ä leur
tete. II exprime aussi ses regrets de la perte de leur ancien
chätelain et sa reconnaissance pour les soins assidus qu'il
a toujours donnes pendant sa prefecture au bien et ä la
prosperity de cette ville. II finit par former des voeux pour la
conservation de la personne sacree de leur gracieux souverain
et pour la gloire de son regne. Puis le commissaire se leve,
et apres avoir mis le nouveau chätelain en possession du siege
«Presidial», il prend conge de l'assemblee et s'en retourne ä

son domicile, accompagne solennellement de la moitie du
Magistrat, tandis que l'autre moitie etait demeuree ä la maison
de ville, pour tenir compagnie au chätelain, en attendant le
retour de leurs collegues.

Cette premiere journee est ainsi consacree ä l'installation
du nouveau chätelain en Conseil.

Le commissaire et le chätelain font alors convoquer pour
le lendemain matin ä 8 heures et demie, au temple du has.
de la ville, «la Generale Bourgeoisie et tous les ressortissants
de cette Mairie», pour l'installation et la presentation du chätelain

devant l'assemblee de bourgeoisie, et pour que ce nouvel
officier episcopal puisse proceder ensuite au renouvellement
des charges et ä la prestation des serments d'usage.

La manifestation du second jour devait etre plus imposante

encore car toute la population en fete y prendrait part.
Le jeudi matin, le Conseil s'etant assemble ä nouveau ä la
maison de ville, deux deputes du Magistrat, les trois sautiers
et le eoureur de la ville, furent — comme le jour precedent —
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charges d'ailer chercher le commissaire chez lui. L'escorte
se rend ensuite ä la maison de ville dans l'ordre suivant:

1. Le coureur, en livree d'officier rouge et blanche, aux,
couleurs de la ville.

2. Le grand sautier en livree d'Etat, portant le sceptre
bätonnier.

Dr Ch.-L. Crette
Dernier chätelain de 1783 ä 1797

3. Le commissaire de S. A. en grande tenue, accompagne
des deputes du Magistrat.

4. Le petit sautier et le «Landweibel» de Chavanne, aux
livrees de la ville, ferment la marche.

A son passage sur la place d'armes, le commissaire liner
trouve en parade la compagnie des grenadiers de la ville.
Arrive ä la maison de ville, il est re<pi par le chätelain Crette
et le maitrebourgeois en charge, et apres un moment de
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repos, le AAagistrat se rend en corps ä l'eglise, ayant a sa
tete le commissaire et le chatelain, precedes des livrees du
Prince et de la ville. Quand le cortege parvient sur la place
d'armes, la compagnie des grenadiers fait une charge de
mousqueterie et se presente en double haie jusqu'ä la porte
de l'eglise, pour laisser libre le passage du Magistrat. A
l'eglise, le commissaire se rend ä la place marquee pour le
haut officier de son Altesse, ayant ä sa droite le nouveau
chatelain et ä sa gauche le maitrebourgeois en charge, le
Petit et le Grand Conseil se forment en ligne carr.ee, ferrnce,
— en face du commissaire —, par les trois maitres des
confreries, revetus de leurs costumes de ceremonie, et par
les livrees du Prince et de la ville. Enfin on laisse entrer la
foule qui constitue l'assemblee de la bourgeoisie et de tous
les ressortissants de la ville. Quand chacun a trouve sa place
et que le silence est retabli, le commissaire se couvre de
son tricorne, prononce un discours pour annoncer le choix du
Prince en la personne du docteur Crette et pour prendre conge
de ses concitoyens1). A son tour, le nouveau chatelain prend
la parole, pour adresser des remerciements au commissaire,
au Magistrat et ä toute la bourgeoisie1). Puis, le chatelain
Crette, exergant pour la premiere fois les fonctions de sa
nouvelle charge, donne connaissance ä l'assemblee des nou-
veaux conseillers elus pour remplir les places vacantes au
Conseil et les invite ä prendre leur rang. Ensuite le chatelain
prete solenneilement le serment de son office, qui Iui est lu
piar le secretaire de ville et intime par le maitrebourgeois
en charge. Pour cloturer la ceremonie, il intime encore ä
l'assemblee le serment general et aux membres de la justice
le serment de leur office, suivant l'usage.

Ces operations terminees, la bourgeoisie se retire en
bon ordre et la foule se masse dans la rue pour voir passer
le chatelain et le Magistrat, qui accompagnent en corps le
commissaire Imer en son domicile, la compagnie des grenadiers

forme la haie au passage, apres quoi le chatelain Crette
et le conseil retournent ä la maison de ville, d'oü ils redes-
cendent en corps ä l'eglise pour y entendre le service ce-
lebre par le pasteur Jean-Frangois Imer2). Le nouveau
chatelain y occupe des maintenant la place du haut officier du
Prince, ä la tete du Conseil. Dans un sermon de circonstance,
le pasteur offre ä l'Etre Supreme, au nom des fideles neuve-
villois, les prieres les plus ferventes pour la conservation des
jours precieux de leur auguste souverain et pour la gloire de

1) Voir annexe no 3.
2) Frere du Commissaire.



— 59 —

son regne. II forme aussi des voeux en faveur du nouveau
chätelain et du commissaire, son predecesseur.

Au sortir de l'eglise, le Magistrat, en corps, accompagne
encore le nouveau chätelain dans sa maison, la milice faisant
toujours les honneurs militaires.

Ainsi prend fin cette ceremonie au cours de laquelle, selon
la conclusion du commissaire dans sa relation au Prince, «la
Neuveville a eu occasion de recevoir des preuves distinguees et
precieuses de la protection et de l'amour paterriel de son gra-
cieux Souverain, de la bienveillance de ses chefs, et a pu con-
cevoir l'espoir de continuer ä couler des jours fortunes sous
ces heureux auspices».

Charles-Louis Crette fut-il vraiment le dernier chätelain
de La Neuveville? Les sans-culottes ont crü de bonne foi abo-
lir cet emploi. II est vrai que, rentree dans le giron helvetique,
notre cite dut, pour un certain temps, obeissance aux grands-
baillis de Cerlier. Puis, lorsque La Neuveville fut erigee en
chef-lieu, le principe de la separation des pouvoirs semblait
enfin avoir porte un coup mortel ä cette institution seculaire. On
y est revenu tout de meme: voici depuis 1926 le chätelain res-
suscite sous la forme d'un prefet administrant la justice et
la police. Les mesures d'economie n'en feront-elles point, de-
main, un receveur, comme sous le regime des Princes? Nous
reverrions ainsi sous une forme nouvelle et democratique, ce
que nos ancetres connurent des siecles durant.

La Neuveville, aoüt 1935.



— 60 —

ANNEXES
1. Brevet (Bestallungsbrief) de Jean-Michel Imer, comme maire de

La Neuvevllle et Chätelain du Schlossberg, delivre par le Prince
Jean-Conrad de Reinach-Hirtzbach, le IS septembre 1717.

(Traduction).

Je, Michel Imer, maitrebourgeois de la Neuveville, fais savoir par
cette lettre qu'ayant plu ä Son Altesse Monseigneur Jean Conrad, eveque
de Bale, etc., (prince du St-Empire), mon tres gracieux prince et seigneur,
de me recevoir pour son maire de la Neuveville, receveur et chätelain du
Schlossberg suivant le brevet dont la teneur s'ensuit:

«Nolis, Jean Conrad, par la grace de Dieu eveque de ßäle, etc., con-
fessons et faisons savoir par ces presentes que par grace speciale pour
notre ame et feal Michel Imer, et cn consideration de la grande confiance
que nous avons en lui, nous l'avons re^u pour notre maire et officier, de

meme que pour notre receveur de la Neuveville et chätelain du Schlossberg

et nous lui avons confie et recommanclc cette administration, le rece-
vons et lui confions et recommandons ces charges en vertu des presentes
lettres, le tout de la maniere suivantc et dans la consideration, qu'il admii
nistrcra ä l'avenir ladite mairie et chätellenie de son mieux et avec tout
le zele possible, qu'il sera fidele et devoue ä nous et ä notre eveche,
qu'il cherchera ä avancer notre interet et ä detourner les dommages et
qu'en sa qualite de notre officier il nous sera obeissant et soumis. II pre-
sidera en notre nom le Conseil et la justice audit lieu. II exercera fidele-
ment et lovalement la justice tant envers le pauvre qu'envers le riche, de
sorte que tout le monde soit traite selon le droit, dont on ne s'ecartera
jamais pour des considerations quelconques. II veillera ä la conservation
de tous nos droits et privileges. II protegera les honorables ressortissants
de son administration, en les aidant et assistant de tout son pouvoir, lesi

ecoutera avec bienveillance et leur fournira dans toutes leurs demandes
une reponse süffisante et qui puisse leur etre utile (taugenliche, aussrichtige

Antwort). II veillera ä ce que ni pour presents ou dons la justice
ne suive son cours an prejudice de nos droits et de ceux de l'eveche.

II percevra fidelement tous nos revenus en rentes, cens en argent,
grains, taille, amendes et tous autres revenus sans en rien excepter, tant
ä la Neuveville que sur la Montagne de Diesse et dans les lieux circon-
voisins. S'il ne peut obtenir paiement de bon gre, il aura recours ä la
justice et intentera un proces qu'il poursuivra par tous les movensi. 11

presentera a nous ou ä la personne que nous designerons chaque annee
au jour qui lui sera fixe un compte loyal et complet (de ses recettes et
depenses) et aura soin de payer son «reces» (ce qu'il restera ä devoir
apres l'audience de son compte annuel) aussitöt que possible.

Item il aura soin que tous les debts qui se comettent tant ä la
Neuveville que sur la Montagne de Diesse soient denonces ä la justice et il
n'accordera aucune diminution des amendes, ni peu ni beaucoup, sans cn
avoir obtenu prealablement notre consentement. Ni par faveur ni pour
des dons il ne fera quelque chose qui soit contraire ä nos interets et ä-

ceux de notre eveche.
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Item il n'aura aucune part aux dites amendes et il n'en tirera aucun

profit, mais il maintiendra et protegera de son mieux ce droit et les reve-
nus qui en decoulent comme tous les autres droits de notre evechc, en
nous communiquant tout ce qui viendra ä sa connaissance (k cet egard)
sans menager personne.

Item il s'informera tant aupres de notre lieutenant sur la Montagne
de Diesse qu'ä la Neuveville, pendant toute l'annee, des delits commis et
des amendes encourues tant par des sujets que par des etrangers, qu'il
s'agisse d'amendes judiciaires ou autres, et de tout ce qui s'y passe, pour
que le mal puisse etre puni, la discipline maintenue et l'obeissance, due
a un seigneur, conservee.

II veillera en particulier sur le maintien des hauts droits seigneu-
riaux que nous et notre eveche possedons tant ä la Neuveville que sur la
Montagne de Diesse, a l'observation des traites et a la conservation des
frontieres, pour que l'on n'y comette aucun empietement, et s'il apprend
que quelque chose d'important s'est passe, il en informera aussitöt nous ou
notre Conseil, si le cas n'est pas urgent, et attendra notre appointement.

II s'appliquera egalement avec zele ä se procurer les informations et
des renseignements sur la possibility d'introduire quelque chose de nou-
veau, qui soit utile et avantageux sans etre ä charge aux sujets, s'il y a

moyen d'augmenter nos rentes et revenus d'une maniere quelconque, ou,
si ceux-ci etaient diminues ou avaient disparu entierement, la maniere de
les rehausser ou de les remplacer. Dans Je cas oh il ne pourrait lui-meme
regier une telle affaire, il en informera nous ou notre Conseil.

Item il veillera ä ce que nos vignes soient toujours bien cultivees et
bien entretenues, en evitant tous les frais inutiles, et il aura toujours
sohl de nous faire parvenir apres les vendanges une designation exacte
des vins recoltes.

Item il conservera tous les vins recoltes chaque annee non seulement
dans sa propre cave ä la Neuveville mais aussi dans ses propres tonneaux,
sans les laisser gäter ou se decomposer, et sans notre savoir ou gracieux
ordre il n'en delivrera rien ä qui que ce soit. Quant aux frais pour le ton-
nelier et les vendanges, on les lui passera equitablement dans ses comptes.

Item il ne vendra rien de nos revenus sans que nous le sachions. Et
s'il croyait etre de notre interet de devoir vendre quelque chose, il nous
en informera prealablement, en indiquant la valeur et le prix courant, et
si alors on lui commendera la vente, il y procedera en sauvegardant notre
interet et sans risque, n'ayant egard ä son profit personnel.

II n'entreprendra en outre aucune construction importante dans notre
chateau du Schlossberg. S'il y a 'des reparations a faire, il nous en avisera
et fera executer les travaux selon les ordres qu'on lui aurait fait parvenir.
Si nous venions ä deceder pendant le temps qu'il est notre officier de la
Neuveville et du Schlossberg ou que nous fussions fait prisonnier ou que
nous dussions quitter l'eveche pour une autre cause quelconque, (ce que
Dieu veuille gracieusement prevenir), dans ce cas lui ainsi que la ville
et le bailliage ne rendront obeissance qu'ä notre grand chapitre et a

personne d'autre, et cela jusqu'ä l'epoque de la nomination d'un nouvel
eveque par ledit grand Chapitre, ou jusqu'au temps de notre liberation.
Et si durant le temps qu'il est notre officier des differends devaient
s'elever entre nous, nos conseillers ou officiers ou d'autres personnes,
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attachees ä notre eveche, d'une part, et lui, d'autre part, et que ces diffe-
rends ne puissent s'accommoder par voie amiable, il ne pourra avoir
recours ä aucune autre justice, mais portera sa cause uniquement devant
nous ou notre grand maitre chancelier et conseillers (le conseil aulique),
et devant les deputes, nommes ad hoc par notre grand Chapitre, il s'en
tiendra ä la sentence par eux prononcee, sans en appeler ailleurs (au
tribunal d'empire ä Spire ou Wetzlau). 11 remplira toutes ses fonctions avec
tout le soin possible, fidelement et loyalement, comme il convient pour un
officier pieux et droit et suivant la promesse qu'il nous en a donnee par
serment. Dans le cas oil nous serions intentionnes de ne vouloir garder
plus longtemps le susmentionne Michel Imer dans sa charge ou que lui-
meme ne voulut plus rester dans notre service, chaque partie devra cn
donner avis ä 1'autre six mois avant, ce qui pourra avoir lieu ä n'importe
quelle epoque de l'annee. Sa gestion annuelle doit commencer ä la St-
Jean-Baptiste et se terminer ä la meme epoque de l'annee suivante. Quand
il quittera definitivement sa charge, il nous remettra ou ä la personne que
nous designerons (ä son successeur) toutes les lettres, les roles et tout
ce qui fait partie de sa recette, y compris tout ce qui lui aurait ete envoye
pendant le temps qu'il etait en charge.

Par contre nous devons et voulons lui faire remettre par notre rece-
veur de Bienne pour son traitement annuel 40 livres, valeur de Bienne,
un muid de ble et un muid d'avoine, item, chaque annee un habit (Rock)
ou ä sa place 15 livres, valeur .susdite, et la Montagne de Diesse lui
fournir le bois (de chauffage) revenant au Schlossberg.

item puisque son compte annuel commence et finit ä la St-Jean-Bap-
tiste, nous ne voulons pas le priver du tiers des amendes provenant du
bois bannal et d'autres petites amendes, mais lui assigner ä leur place,
en attendant, une certaine somme, ä condition toutefois qu'ä 1'avenir il
fasse rentrer toutes les amendes et les porte sur ses comptes.

11 jouira des pres autour du Schlossberg, du pre situe dans le Briiel
pres du village de Lignieres, de celui pres de Nods et d'autres pieces
pouvant nous appartenir dans ces endroits ainsi que de tous les droits
qu'ont eu ses predecesseurs.

Item pour son traitement de receveur nous voulons lui faire delivrer
premierement en argent 15 livres, valeur de la Neuveville, item 2 muids
de froment et 2 muids d'avoine, mesure de Moutier, qu'il devra toutefois
aller faire prendre ä ses frais ä St-Imier (oil il y avait un grenier).

Item pour chaque chapon (qu'on ne donnait plus en nature) il ne lui
sera compte qu'un plappart, valeur de Bale.

En foi de quoi nous avons fait apposer aux presentes notre sceau
secret. Donne dans notre chateau de Porrentruy le 18 septembre 1717».

J'ai promis et prete serment corporel ä doigts leves d'observer
fidelement, honnetement, loyalement et autant que je le puis tous et chacun
des articles tels qu'ils sont contenus de mot ä mot dans mon brevet, ecrit
ci-dessus, sans fraude ni barat.

En foi de quoi j'ai signe de ma propre main et appose mon propre
seel. Ainsi fait les an et jour que dessus IMER.



2. Specification de la Pension et revenus
d'un Chätelain de la Neuveville

1. II v a, en argent, für Ambtbesoldung Bieler-VC'ärung, par
annee
Item für einem Rock

Mehr für Schaffney besoldung

2. En graine, un muit de froment mesure de Bienne, vaut
cette annee 10 b. la mesure fait pour 24 inesures

Un muit d'avoine, meme mesure, qui vaut cette annee 4

batz la mesure, fait
Mehr für Schaffney besoldung deux muits de froment,
mesure de la Prevöte, fait sur le pied ci-dessus

En deux muits d'avoine, meme mesure, fait aussi

3. En bois, le Chätelain tiroit ci-devant des Communautes
de Diesse, Prele et Lamboing, de chaque charue, quatre
chars de bois, qu'il a plu aux Montagnards de nommer
Charrets et en consequence amenoient par charret du bois
qui ne valait pas la voiture. II avoit ete regle pour un
terns sous M. le Chätelain. Mestrezat ä quarante Toises
par an qui se devoient repartir entre ces trois Comunautes,
mais comme le terme est ecoule, le Chätelain moderne est
en train ä traiter avec ces trois Comunautes, aussitot que
cela sera en regle, il aura l'honneur d'en resservir la Cour
pour en demander la gracieuse ratification, en attendant il
n'en a tire ces deux dernieres annees qu'environ 36 Toises
par an, ce bois est aujourd'huy ä un prix excessif parce
que depuis le partage des bois, il n'y a encore point de
bois communs de fixes, de sorte que le comerce du bois
est comme suspendu; c'est Particle le plus essentiel des
revenus d'un Chätelain, il peut s'apprccier ä environ

4. En domaine, mais sans logement:
1. L'apartenance du Chäteau de Schlosberg du cöte

de midi qui vaut tout au plus par an
N. B. Le pre qui est au nord derriere le Chäteau a etc
reclame par la Noble Familie de Gieresse.

2. Un pre im Bruet deriere Lignieres, est amodie depuis
une disable d'annees ä 37 1/2 batz par an, fait

3. Un grand pre au haut de Prevaillon au lieu dit la
Citerne, amodie pour 25 ecus par an, fait y compris deux
mesures de pois
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Transport L. 580.34

5. En sei 300 L. (livres) fait 3 crützer la livre „ 30.—

6. En chapons, le Chätelain en tire annuellement trois, que
paye aujourd'huy la famille Bossan pour partie de la cence

que doit leur vigne sous le Chateau, le chapon aprecie ä

7 1/2 b. le Chätelain rende d'un sol Balois par chapon reste „ 2.14.-8

7. Le Chätelain tire pour honoraires fixes:
1. Du Maire de Saales en place du repas des grands

plaids 37 % b.

2. Pour.le Renouvellement que la Ville paye ordinaire-
ment 45 b.

3. Pour l'audition des contes de Ville auxquels j'ay
vaque trois jours et demi l'annee passee ä 30 b. par jour,
que la Ville paye, mais ce sont tous des honnoraires qu'il
faut bien gagner, tout cela fait » 25.—

8. Quant aux honnoraires et emolumens casuels comme jour-
nees, sceaux, permissions, etc., c'est peu de chose, tout se
fait presque pour rien icy, j'en ai fait une note exacte de
toute l'ann6e courante, cela est venu ä „ 49.13.-4

Total argent de Comerce et livres Biennoises L. 689.2.-

Ce qui fait en argent de recette et en Livres Bäloises 368.5.-

Neuveville, le 18. Nbre 1762.

D. 1MER.
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3. Installation du chäielain Crette.

a) Discours du Commissaire de Sort Altesse:

MM.

Cette epoque est bien propre ä nous rappeler les revolutions qui
enveloppent l'humanite. II y a une annee que dans une solennite sem-
blable ä celle de ce jour, nous avions encore la satisfaction de renou-
veller notre hommage ä un Prince dont le Regne fut si glorieux, si bien-
faisant; Nous avions encore la douce consolation d'elever nos voeux en
faveur d'un Souverain, l'objet de notre amour et de notre veneration;
comme nous etions celui de sa bienveillance et de son affection; tout nous
presageait sous un Regne long et heureux, une prosperite constante et
durable.

Subitement, des accents lugubres nous annoncent sa perte prema-
turee, et en nous plongeant dans le deuil et dans la consternation,
suspended notre bonheur, et nos plus cheres esperances. Mais le Ciel a eu
pitie de nous; II a voulu encore user de support et de patience ä notre
egard. II nous a donne en sa grace, un Prince selon son coeur, selon le
cceur de ses Peuples, un Prince qui en montant sur le tröne y a fait
asseoir avec Lui la bonte, la douceur, la justice et la bienfaisance, un
Souverain enfin, qui des les premiers instans de Son Regne, s'occupait
des sentimens qu'il nourrit pour nous, et me chargeait de vous donner
des assurances de la bienveillance et de l'attachement qu'il vous porte.

II vient aujourd'hui, MM., vous en donner une marque bien ecla-
tante par mon ministere. Le poste de Chätelain du Schlossberg, Maire
de la Neuveville etant devenu vacant par ma vocation au Gouvernement et
Baillage d'Erguel, que Son Altesse notre tres gracieux Souverain a daigne
me confier, il n'a pas hesite de choisir parmi les citoyens de ce lieu, celui
qu'il destinait ä me succeder; instruit du merite, des lumieres et des rares
talens de M. Charles-Louis Crette, qui a exerce d'une maniere distinguee
plusieurs charges importantes de cette ville, c'est sur lui qu'il a jete les

yeux pour me remplacer en me nommant son Commissaire pour l'installer
dans ces emplois.

C'est done MM. pour m'acquitter de la Commission dont Son Altesse
m'honore que je vous ai fait convoquer aujourd'hui, dans ce temple,
afin de vous presenter M. Charles-Louis Crette comme Chätelain de
Schlossberg et Maire de cette ville, en vous declarant que l'intention
expresse de son Altesse notre tres gracieux Prince est, que vous le recon-
naissiez en cette qualite, et que vous lui portiez le respect et l'obeissance
düs au haut officier et Repräsentant du Souverain, le tout selon les cons-t
titutions et usages de cette ville.

MM. si le choix que Son Altesse a daigne faire de l'un de vos com-
patriotes, pour lui confier le poste eleve de son haut officier dans ce lieu,
vous est une preuve touchante de sa bienveillance, s'il doit vous etre
agreable et consolant, de voir ä votre tete un concitoyen dont le merite,
les lumieres et le zele intelligent sont connus, vous devez egalement trou-
ver dans les gracieuses dispositions de Son Altesse ä votre egard, des
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motifs bien puissants ä votre reconnaissance, et elles ne peuvent que
vous inspirer le desir sincere de la manifester par un hommage pur de
vos coeurs ä 1'Etre Tout Puissant, qui vous comble de ses benedictions,
par votre amour et votre fidelite pour le meilleur des Souverains, par
votre soumission aux lois, une obeissance legale ä vos superieurs, et par
l'heureuse harmonie que vous saurez faire regner entre les differens
ordres de la societe.

N'oubliez jamais MM. que si vous veniez ä perdre de vue ces senti-
mens, vous precipiteriez la ruine et la desolation de cette ville notre
chere Patrie, tandis que s'ils vous servent de guides dans toutes vos
actions, vous asseyerez sur une base inebranlable son bonheur et sa pros-
perite, pour le maintien de laquelle nous devons apporter tous nos soins
et nos vceux.

C'est done ici, MM., que finit mon ministere public au milieu de
vous; qu'il me soit permis dans ces derniers instans oil j'ai encore la
satisfaction de me voir environne de mes chers Compatriotes, de vous
exprimer plus particulierement mes sentimens.

Lorsqu'il plut ä Son Altesse Frederic de glorieuse memoire de
m'appeler en 1777, au poste que je quitte aujourd'hui, et que mes an-
cetres avaient precedemment occupe dans ce siecle pendant l'espace de
50 ans, j'y apportais une ferme resolution d'en remplir les fonctions avec
toute la droiture, l'integrite, le zele et l'activite possible; nourri des
mon enfance par les soins de mes Peres dans un profond respect pour
la religion, dans une fidelite intacte pour mon Souverain et avec un tendre
attachement pour ma Patrie, j'ai cherche ä vous inspirer les memes
sentimens qui m'animaient, et ä les conserver dans vos coeurs. Vous me
serez temoins MM. le Magistrat, les Pasteurs et le Peuple, que j'ai tra-
vaille tant par mes exhortations publiques et particulieres, que par
l'exercice de l'autorite qui m'etait confiee, ä maintenir au milieu de nous,
le respect du k la religion, et la pratique de ses devoirs, intimement
convaincu, que c'est la colonne la plus solide du bonheur d'un Etat, et

un appuy sans lequel il est impossible qu'il puisse prosperer.
J'ai administre une justice prompte et impartiale tant au pauvre

qu'au riche, sans acception de personne, et jamais mon coeur, ni mes
mains, ne furent souilles par la seduction ou la corruption. J'ai ete atten-
tif ä maintenir vos constitutions et ä vous conserver aupres de vos
franchises et prerogatives, sans perdre de vue les droits du Souverain. J'ai
veille avec activite au retablissement et au maintien d'une bonne police
parmi nous. J'ai fait mes efforts pour etablir dans un meilleur ordre
l'£ducation publique et particuliere 'de la jeunesse de ce lieu, qui languit
depuis longtems dans une negligence et un desordre dangereux et fu-
neste, et sur les suites duquel je prevois avec douleur que vous aurez
ä gemir. En un mot, j'ai toujours eu sincerement a coeur le bonheur et
la prosperity de cette ville.

Telle a ete MM. la purete de mes intentions et l'activite de mon
zele; ai-je ete seconde dans mes vues, ont-elles ete suivies du succes
que j'avais lieu d'en attendre Dieu le sait et un grand nombre d'entre
vous. Mon ministere a ete court mais il n'a pas ete exempt de peines.
J'ai toujours eu ä combattre, et jusqu'au dernier instant, deux ennemis
redoutables du bien public, l'esprit de parti qui enchaine la liberte du
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citoyen au char de l'ambition, et l'interet particulier qui etouffe dans
son sein Ie flambeau de l'equite et de l'amour de la Patrie: passions de-
vorantes, qui troublent l'equilibre de la societe et qui, impatientes des
efforts de l'homme ferme ä tenir la balance, ont souvent lance leur feu
contre lui, pour prix de son zele el de ses travaux. Cependant, MM., j*e

ne crains point de le declarer publiquement dans ce lieu sacre: au
moment de vous quitter, je prends Dieu ä temoin devant vous tous, que ma
conscience ne me reproche aucune faute volontaire dans inon administration;

et si je n'ai pas deploye toute ['intelligence et les talens necessaires-,
je vous prie, MM., de vous souvenir que l'humanite est faible et soumise
ä l'imperfection.

Dans ce que je vous ai dit, je n'ai pas pretendu, MM., vous faire
avec affectation un vain etalage du peu de bien qui aurait pu se trouver
en moi, parce qu'en le mettant en pratique, je n'eus fait que remplir les
obligations qui m'etaient imposees; mon dessein n'a pas ete non plus de
blesser personne et, pret ä entrer dans une nouvelle carriere qui m'eloigne
de vous, j'eus pü, avec moins de zele pour ma Patrie, taire une partie
de mes reflexions; mais au moment de la quitter, je lui devais et ä moi-
meme un compte fidele et sincere de mes sentimens et de ma conduite
dans le poste eleve que j'y ai occupe. Je devais lui faire remarquer les
vices qui pourraient troubler son bonheur et sa tranquillite, afin d'y ap-
porter les remedes convenables, et je l'ai fait avec la franchise qui carac-
terise la bonne conscience d'une äme ferme et honnete.

Si telles ont ete d'un cote les circonstances penibles oil je me suis
rencontre quelques fois dans l'exercice de mes fonctions, d'un autre cote,
elles ont ete bien adoucies par le retour de confiance et d'attachement
que j'ai trouve dans le coeur de la plus grande partie de ce Magistrat et
de toute la Bourgeoisie; sentiment delicieux, jouissance la plus precieuse
que puisse eprouver un homme sensible. Ah sans doute, mes chers con-
citoyens, apres l'approbation dont nos gracieux Souverains ont daigne me
donner des temoignages publiques et particuliers sur mon administration,
sans doute, c'etait la, la plus belle recompense que j'eus pü esperer du
zele de mon service. Oui mes chers Compatriotes, c'est dans votre amitie,
dans votre affection pour moi, que j'ai constamment trouve des motifs
de joie, de consolation et d'encouragement; le souvenir m'en sera tou-
jours eher et precieux, et il subsistera dans mon cceur auss-i longtems
qu'il respirera. C'est en faveur de ces sentimens que j'oublie volontiers
dans ce jour et sans reserve tout ce que mon zele et ma sensibilite
auraient pü eprouver de penible, afin de vous comprendre tous en general

et chacun de vous en particulier dans les vceux que je forme pour
votre bonheur.

A la veille de ine separer de vous, probablement pour toujours,
c'est dans ces moments oil l'äme semble saisir et embrasser plus forte-
ment les objets que l'on quitte, que je sens plus vivement que jamais
dans mon coeur Pemotion du tendre attachement que je vous porte; que
ne pouvez-vous y lire les sentimens qui l'occupent pour vous.

Magistrats! les relations publiques que nous avons eu ä soutenir
ensemble, n'ont pas toujours ete sans nuages; mais le bandeau de l'illu-
sion une fois enleve, la confiance dont la sincerite de mes intentions me
mettaient en droit d'attendre le retour de la part de quelques-uns d'entre
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vous, nous a rendu des jours sereins et heureux. J'ai ete console de ces
momens d'erreur, par le zele avec lequel vous avez d'ailleurs cherche-
souvent, ä me seconder dans mes vues pour le bien de cette ville et par
les marques multipliees que vous m'avez donnees de votre bienveillance et
de votre attachement. Recevez en ici, MM., le temoignage public de
ma reconnaissance, et assurez vous, que ce sentiment uni au devouement,
que j'ai consacre ä ma Patrie, me fera toujours envisager comme un
moment heureux, celui oil le poste que je vais occuper dans votre voi-
sinage, me fournirait l'occasion de lui en donner des preuves.

Magistrats! Vous etes ici les Peres de la Patrie, c'est sur vous que
repose le soin de son bonheur. Interpretes des volontes du Souvcrain
et des lois, Ministres de la justice, dispensateurs des peines et des
recompenses, conservateurs du bien public, gardiens de la sürete de la socie-
te, l'appui des veuves et des orphelins, l'asile et les protecteurs de l'oppri-
me, vos charges sont grandes, et le compte que vous aurez ä en rendre
est serieux. Magistrats! plus vous etes eleves au-dessus de vos semblables.,
plus l'autorite qui vous est confiee vous donne de pouvoir et plus vous
etes exposes, et plus aussi vous avez besoin des secours du Ciel.

Veuille l'Etre Supreme faire descendre sur vous abondamment son
esprit de lumieres et d'intelligence, son esprit de sagesse et de prudence,
son esprit de bon conseil. Puisse-t-il presider lui-meme dans vos coeurs
et dans vos deliberations, afin que vous conformans ä ses commande-
ments, et repondans aux intentions de notre gracieux Souverain, et ä la
confiance de ce peuple, cette ville, notre chere Patrie, puisse trouver,
sous les auspices de votre Gouvernement, le bonheur et la paix; et que
vous-memes, apres avoir ete juges sur la terre, vous puissiez ä votre
derniere heure, etre trouves dignes par votre Grand Juge des recompenses
qu'il destine ä ses fideles serviteurs.

Ma voix s'adresse aussi ä vous, dignes et respectables Pasteurs,
qui gouvernez cette Eglise; j'avais la douce satisfaction de trouver dans
l'un un frere tendre et cheri, qui fait mes principales delices, et dans
Pautre, un ancien et fidele ami, gcnereux et sensible, dont les relations
m'ont toujours ete precieuses. Vous avez, MM., la consolation d'avoir
en eux des Pasteurs prudens, qui ecartant toute occupation etrangerei
ä leur ministere, ne consacrent leurs travaux qu'ä leur sainte vocation,
et ä l'utilite publique; des Pasteurs eclaires et zeles, qui vous annoncent
d'une maniere pure et lumineuse la parole du Seigneur, et sont les
premiers ä vous donner l'exemple de la vertu; des pasteurs vigilans, qui
portent un amour tendre et sincere a leur troupeau, et sont attentifs ä

son bonheur temporel et spirituel. Dignes et respectables Pasteurs, vous
avez des droits certains sur notre amour, sur notre veneration et sur
notre reconnaissance; vous m'avez constamment seconde dans mes
travaux pour le bien de la religion, et de l'Eglise, dont la conduite vous
est donnee. Veuille le Grand Pasteur des ämes benir votre Ministere et
vos personnes, afin que vous soyez toujours un instrument efficace pour
l'edification du troupeau qui vous est confie, et que vous puissiez
toujours tenir dans vos mains, avec fermete et avec fidelite, le flambeau de
la lumiere de l'evangile dont vous etes les Ministres.

Et vous, chere et fidele Bourgeoisie ,qui avez constamment rendu
justice ä mon zele et ä mes soins pour la prosperite de cette ville, et qui
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m'en avez si noblement recompense par le don de vos cceurs, vous avez
aussi un droit sacre sur ma reconnaissance et mes vceux. Vous les savez,
MM., je vous ai toujours envisages et traites comme mes freres, comme
mes amis, et tel aussi je me suis toujours montre pour vous>. Soumis ä

un Prince qui, des l'aurore de son Regne, se montre plus votre Pere que
votre Maitre, libres dans vos consciences, dans vos personnes et dan9
vos biens, vous etes heureux. Veuille le Tout«Puissant vous conserver
toujours dans une situation aussi avantageuse; puisse-t-il vous donner
sans interruption des Princes en sa grace, des Magistrats pieux et vigi-
lans sur tout ce qui peut interesser votre prosperity, des Pasteurs zeles
et attentifs au bien de vos ämes; et croyez-moi ,mes chers amis, quelle que
soit la depravation des erreurs philosophiques de ce siecle, tenez ferme
la parole de verite qui vous a ete annoncee, et ne vous laissez jamais
distraire de la purete du culte et des hommages que vous devez ä l'Etre
Supreme, car, soyez-en persuades, c'est de lä que depend votre bonheur.

Vous tous, mes chers Concitoyens, de quelque ordre et de quelque
etat que vous soyez, recevez mes adieux et mes voeux; je vous quitte, mais
mon attachement pour vous ne me quittera jamais; votre bonheur sera
toujours le mien. Veuille le Ciel verser abondamment sur vous ses
benedictions les plus distinguees, sur vos personnes, sur vos families et sur
vos enfans, de generation en generation. Puisse le Grand Arbitre des
destinees prendre constamment un soin particulier de cette ville, ma
chere Patrie. Et tandis que mon coeur s'ouvre ainsi pour vous, accordez-
moi toujours une place dans les vötres, et ne m'oubliez pas dans vos
prieres. (lei l'auditoire s'etant trouve touche et attendri le Commissaire
de Son Altesse a ajoute ce qui suit). Mais dejä vous m'en donnez les plus
fortes assurances par votre emotion et par vos larmes; larmes delicieuses.,
emotion precieuse et energique, puisque vous m'attestez l'amour et l'affec-i
tion de mes concitoyens, vous faites de ce jour le plus beau de ma vie.

b) Discours du nouveau chätelain:

Magnifique et ires honori Seigneur!
11 est bien flatteur pour mon coeur attendri et reconnaissant de pou-

voir, dans la soknnite de ce jcur, temoigner publiquement les sentimens
de l'amour respcctueux et de la vive reconnaissance, dont il est penetre
envers Son Altesse notre auguste Souverain. Les marques de sa bien-
veillance paternelle pour ma personne et de la confiance dont il a daigne
m'honorer sont si precieuses que je n'en perdrai jamais le souvenir. Mon
installation me rend present, l'engagement sacre que j'ai pris de remplir
mes devoirs avec le desir constant de mon cceur, de meriter la haute con-
fiance de notre tres gracieux Souverain. Son amour pour nous est connu,
et il est le sür garant de notre felicite. Aimons, cherissons un Prince qui
fait notre bonheur! Meritons par notre inviolable fidelite, et par l'amour
le plus tendre et le plus respectueux la continuation de sa puissante
protection et de ses bienveillances paternelles!

Daignez, t. h. S., je vous en prie, daignez porter aux pieds du tröne
de Son Altesse mes hommages, toute la vivacite, toute l'ardeur des sentimens

dont mon cceur est anime. II bride du desir de s'epancher; mais
ma faible eloquence ne permet pas d'exprimer tout ce qu'il a le bonheur
de sentir.
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Recevez publiquement, Magnifique Seigneur! le temoignage de nos
regrets sur la perte que nous faisons par votre avancement h la Prefecture
d'Erguel, et combien je me sens peu propre ä la reparer. Quoi que mes
intentions soient droites, j'ai besoin d'indulgence, que je sollicite vive-
ment.

Agreez egalement, t. h. S., les marques du plaisir parfait que
j'eprouve dans le choix, que Son Altesse a daigne faire de V. S. pour
etre l'interprete eloquent de ses favorables dispositions ä mon egard;
Continuez-moi votre amitie je vous en prie et soyez assure que vous
pouvez compter sur la mienne.

Au Magistrat et ä toute la Bourgeoisie!
^

Quant ä vous, MM. mes chers et anciens Collegues, vous, MM. du
Commun et la generale Bourgeoisie, mes chers Concitoyens, vous devez
connaitre mes sentimens. Je respecte souverainement, je venere, j'honore
notre auguste Souverain; je connais l'etendue de ses droits sacres et de
mes engagemens, je maintiendrai done et defendrai avec fermete, les
autorites et tous les droits sacres du Souverain; j'estime cette Magistratur,

je conserverai ses droits et privileges, j'aime cette Bourgeoisie, je
respecterai ses franchises et liberies; je sais par lä que je reponds aux
vues et intentions paternelles de Son Altesse, de ce bon Prince, dont le
desir constant est de faire le bonheur de ses peuples. C'est de quof II
m'a charge expressement de vous assurer. Qu'elle glorieuse Commission.
Aussi je l'ai regue avec autant de respect que je m'en acquitte avec plaisir.
Avec les sentimens que je vous ai developpes, et qui seront invariables
chez moi, j'ai lieu d'attendre votre confiance; j'ai droit a la meriter, et
vous ne me la refuserez pas. J'aime ä me persuader que le Magistrat,
d'un cote concourera avec moi pour maintenir les hauts droits de Son
Altesse, pour etablir l'ordre, la police et la subordination dans cette ville,
pour y faire regner la justice, le bien de la Societe et pour y proteger la
Religion et les moeurs, qui assurent le bonheur des Peuples. Ce concours
est necessaire et vous seconderez mes efforts. J'attends d'un autre cote
de la Bourgeoisie et de ses habitans qu'ils se preteront avec zele et
empressement ä remplir des vues aussi legitimes que necessaires ä la
felicite de cet Etat, Soyez persuades enfin, MM., que mon principal objet
sera de m'efforcer ä meriter et justifier la confiance du Souverain, et ä

realiser les esperances flatteuses que vous avez congues de ma Prefecture,
et c'est le voeu de mon cceur.

Joignez-vous ä moi, MM., et je vous en supplie, pour chaque jour
de votre vie redoubler de zele et d'ardeur dans vos prienes, afin de
solliciter du Ciel la conservation des jours precieux de Son Altesse notre
auguste Souverain, le meilleur des Princes. Ce sera le respectueux hom-
mage renouvele chaque jour de nos coeurs attendris et sensibles; ce sera
le juste tribut de notre amour que nous devons tant par devoir que par
inclination au Prince, que le Ciel nous a donne en sa grace.
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